
 

 

 

Circulaire 8526 du 28/03/2022 
 
Diffusion des pistes didactiques relatives aux évaluations externes non 

certificatives en lecture et production d'écrit  
 
 

Cette circulaire complète la(les) circulaire(s) : 8457 
La « Fédération Wallonie-Bruxelles » est l’appellation désignant usuellement la « Communauté française » visée à l’article 2 de la Constitution. 

 

Type de circulaire circulaire administrative  

Validité à partir du 21/03/2022 

Documents à renvoyer  non 

  

Information succincte Diffusion des pistes didactiques en lecture et production d'écrit 
  

Mots-clés Pistes didactiques, primaire, secondaire, EENC, lecture, écrit 

 
Remarque  Pour des raisons d’ergonomie de lecture, cette circulaire n’est 

pas rédigée en écriture inclusive mais elle s’adresse 

néanmoins tant aux hommes qu’aux femmes, ainsi qu’aux 

personnes non-binaires  

 
Etablissements et pouvoirs organisateurs concernés 
Réseaux d’enseignement Unités d’enseignement  

 
Wallonie-Bruxelles 

Enseignement 
 
Ens. officiel subventionné 
 
Ens. libre subventionné 

Libre confessionnel 
Libre non confessionnel 

 

 
Primaire ordinaire  
Secondaire ordinaire  
 
Primaire spécialisé  
Secondaire spécialisé 
 

 

 
 

 
Groupes de destinataires également informés 

 

A tous les membres des groupes suivants : 

Les services de l’inspection (pour leurs unités respectives)  
Le Service général du Pilotage des Ecoles et des CPMS 
Les pouvoirs organisateurs (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les organes de représentation et de coordination de PO (pour leurs unités et réseaux respectifs) 
Les cabinets ministériels en charge de l’enseignement (pour leurs unités respectives) 
 

Aux membres des groupes suivants, pour autant qu’ils soient inscrits au système de distribution : 
Les Préfets et Directeurs coordonnateurs de zone  
Le Service de conseil et de soutien pédagogiques de l’enseignement organisé par la FWB  
L’institut de la Formation  en cours de Carrière (IFC) 
Les Gouverneurs de province 
 

 
Signataire(s) 

Adm. générale de l’Enseignement, Direction générale du Pilotage du système éducatif, Quentin 

DAVID, Directeur général 
 

Personne(s) de contact concernant la mise en application de la circulaire 
Nom, prénom SG + DG + Service Téléphone et email 

VIENNE Iris Direction générale du Pilotage du 

Système éducatif 

02/690.81.91 

iris.vienne@cfwb.be 

DELATTRE Sébastien Direction générale du Pilotage du 

Système éducatif 

02/451.64.29 

sebastien.delattre@cfwb.be 

 



 
Madame, Monsieur, 
 
J’ai le plaisir de vous informer de la diffusion des Pistes didactiques relatives aux évaluations externes 
non certificatives d’octobre 2021. Celles-ci portaient sur la lecture et la production d’écrit dans les 
classes de 3e et 5e années de l’enseignement primaire et exclusivement sur la lecture dans les classes 
de 4e année de l’enseignement secondaire. 
 
Pour chaque année d’étude concernée, les documents sont accessibles sur e-classe.be ou à l’adresse 
suivante :  
 

www.enseignement.be/evaluationsexternes 
 
 
Afin d’améliorer le dispositif dans son ensemble et pour les années à venir, nous vous invitons à faire 
part de votre avis, vos suggestions ou vos commentaires sur l’ensemble du projet. Un questionnaire à 
destination des directions et des enseignants concernés par l’épreuve est mis à votre disposition 
jusqu’au vendredi 30 avril 2022 à l’adresse suivante : 
 

https://form.jotform.com/202802997835365 
 
 
Les informations récoltées seront bien entendu traitées de façon anonyme. 
 
Je vous remercie d’avance de bien vouloir en informer les enseignants concernés.  
 
 
 

Le Directeur général, 
 
 
 
     Quentin DAVID 

http://www.enseignement.be/evaluationsexternes
https://form.jotform.com/202802997835365

